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MOUVEMENTS DANS LES AAPPMA

L’agrément du président et du trésorier

L’élection du président et celle du trésorier sont soumises à l’agrément du préfet (article R. 434-
27 du code de l’environnement).
Cet agrément est lié au fait que les AAPPMA sont délégataires de missions d’intérêt général dont 
le contenu est déterminé par la Loi Pêche (article L.434-3 et suivants du code de l’environne-
ment).
Les associations agréées de pêche contribuent à la surveillance de la pêche, exploitent les droits 
de pêche qu’elles détiennent, participent à la protection du patrimoine piscicole et des milieux 
aquatiques et effectuent des opérations de gestion piscicole.
L’agrément n’est donc pas une simple formalité administrative mais la marque institutionnelle de 
droits et d’obligations dont celle de percevoir, en sus des cotisations statutaires, la redevance 
milieux aquatiques (RMA).

Nouveaux élus depuis notre dernière assemblée générale du 8 avril 2017

LAURIER Pierre

PILLARD Corinne
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LA VIE DE LA FÉDÉRATION

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Un nouveau bureau élu le 24/04/2017
 
Suite aux démissions successives de Luc LISAMBERT, Président et de Jacky NORMANT, 
membre, un nouveau bureau a été constitué le 24 avril 2017 :

Le conseil d’administration est régulièrement informé des dossiers en cours, il délibère sur 
différents sujets. 

 

Président 
Dominique THIEBAUX 

1er vice-président 2ème vice-président 

Bernard DAVIGNON Claude DE CARLI 

Secrétaire Trésorière 

Jean-Claude VIGOUR Odette HARMAND 
 

Secrétaire adjoint Trésorier adjoint 

 Reynald RUFFIER 

Membres
 Jean-Charles ALLARD Jean-Pierre FAUCHE  

Pascal ANDRE Claude GUILLAUMET 
Raymond BEGIN Jean-Pierre REMY 

Christian BAUDART
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RESSOURCES HUMAINES

Pour assurer ses  missions d’intérêt général, la Fédération emploie une équipe de salariés 
 5 personnels équivalent temps plein en contrat à durée indéterminée
  - 2 au pôle administratif
  - 3 au pôle technique
  · Entretien, études et gestion des milieux aquatiques et de la ressource piscicole
  · Surveillance, garderie et information des pêcheurs
  · Animation, communication, promotion et éducation à l’environnement

Bureau

20 mars
24 avril
10 juillet
25 juillet
27 août
2 novembre

DATES DES RÉUNIONS STATUTAIRES 2017
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MOUVEMENTS / ABSENCE DURANT L’ANNÉE 2017 DANS LE PÔLE TECHNIQUE

   - Le 16 août 2017, recrutement de Marie DENIS, en contrat à durée indéterminée,  en qualité 
de responsable technique milieux aquatiques

   - Le 25 août 2017, démission de Cynthia CONNAN, chargée de mission, pour raison familiale 

   - De janvier à mi- juillet 2017, absence pour cause de formation BPJEPS de l’agent de déve-
loppement Laurent SEJOURNE. 

Dans le cadre de sa formation, Laurent S. a effectué durant cette période ses 10 semaines de 
stage animation pêche dans notre structure.

BÉNÉVOLES

La Fédération fait parfois appel aux bénévoles des 28 AAPPMA (essentiellement garderie, 
pêches à l’électricité et salons).

ACCUEIL DE STAGIAIRES

La Fédération contribue à la formation professionnelle de stagiaires. En 2017, elle a accueilli :

- Thibaut PELTIER, élève de 3ème au lycée privé Sainte-Maure (Sciences et Technique de l’Agro-
nomie, de l’Environnement et de l’Eau)  en stage de découverte
Durée du stage : du 03 avril 2017 au 07 avril 2017. 
Encadrement  assuré par Stéphane KOROBETSKI, agent de développement.

- Axelle DESANLIS, préparant un Brevet de Technicien Supérieur option Gestion Protection de la 
Nature au lycée Mathieu de Dosles (54). 
Durée du stage : 12 juin au 4 août 2017
Encadrement assuré par Cynthia CONNAN, chargée de mission
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SITUATION HYDROLOGIQUE

 SEPTIÈME CAMPAGNE ONDE 2017, LE 27 SEPTEMBRE 2017

 SOURCE : AFB51
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STATISTIQUES PÊCHEURS 
ET CARTES DE PÊCHE
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AVEC LA FPPMA 51 : LA PY
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 12 JUILLET 2017

AVEC L’ AAPPMA : «LA SALMONIDE» DE VANAULT-LES-DAMES
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 12 JUILLET 2017

Les trois griffes, le Jardon et le Vanichon

PARTAGE DU DROIT DE PÊCHE AVEC LE PROPRIÉTAIRE RIVERAIN
L435-5 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT
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ANIMATION - PROMOTION
COMMUNICATION - EDUCATION
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 ACTIONS 2017

 Éducation à l’environnement 

Aucune action en milieu scolaire n’a été réalisée du fait de l’absence de laurent Séjourné, qui 
a suivi la formation de BPJEPS PDL (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Po-
pulaire et du Sport spécialité Pêche de Loisir). L’agent de développement a réalisé, uniquement 
des animations d’initiations à la pêche dans le cadre de ses stages dans l’Atelier Pêche Nature 
de Reims.

 Matériel annexe de pêche 

La fédération s’est dotée de matériel annexe à l’initiation pêche (float tube et waders) pour pou-
voir réaliser des animations pêche ainsi que les équipements de sécurité de base (gilets de 
sauvetage + recharge CO2).

 Site web 

L’ancien site web était obsolète, nous avons opté pour le site web proposé par la FNPF et qui est 
mis à disposition pour toutes les fédérations départementales, associations régionales ou unions 
de bassin qui le souhaitent. Le site dispose de modules comme un agenda des événements, un 
mur d’images et de vidéos, un espace cartographique interactif pour localiser les APPMA, les 
structures d’animations, les parcours labellisés, les hébergements qualifiés, les dépositaires, etc. 
On y retrouve également le calendrier des animations pêche fédéral ainsi que les formulaires 
d’inscription en ligne pour réserver une animation pêche ou pour réserver une animation d’édu-
cation à l’environnement. La mise en ligne du site a eu lieu le 20/12/2017.
www.peche51.fr

1

1.1

1.2

1.3
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 Dépliant Infos pêche 

La nature et la forme du dépliant 2017 ont été 
conservées. Des modifications ont porté sur l’adop-
tion de la charte graphique FNPF 2018, le choix 
des photos de la page de couverture, l’harmonisa-
tion des illustrations, ainsi que la mise à jour de la 
légende de la carte halieutique. Six passages de 
corrections ou modifications ont été nécessaires 
pour obtenir la version définitive. 

 Tapis de lancer

Cet outil permettra d’offrir 
une animation supplémen-
taire lors des salons et des 
manifestations comme  lors 
de la Journée Nationale de 
la Fête. Il sera prêté aux 
AAPPMA qui en feront la 
demande écrite. Le tapis 
de lancer à fait l’objet d’une 
personnalisation par sé-
rigraphie avec création du 
fichier par PAO par l’impri-
merie RECTO-VERSO. 
Format : 230 x 950 cm.  

 Livret du petit pêcheur

Nous avons choisi de réimprimer des livrets 
éducatifs et pédagogiques sur la connaissance 
des poissons d’eau douce comme support lu-
dique pour nos animations. 

1.4

1.5

1.6
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 Salons et manifestations 

 • Destination Marne
La Fédération a participé au salon Destination Marne les 3, 4, 5 et 6 Mars 2017. Rodolphe          
PARISOT, guide de pêche professionnel et titulaire du BPJEPS, était présent à nos côtés, pour 
promouvoir nos parcours de pêche et répondre aux questions des visiteurs. 

Le dimanche 4 juin s’est déroulée la tradition-
nelle fête nationale de la pêche choisie par la 
Fédération Nationale pour la pêche et la pro-
tection du milieu aquatique pour fêter la pêche 
et l’eau. Dans la Marne, cinq associations de 
pêche (Les requins du petit Morin,  L’Ablette 
de Magenta, La Raquette Chalonnaise, Le 
Hotu de Saint Remy en Bouzemont et Le 
Syndicat des Pêcheurs de Reims) ont répon-
du présent et grâce aux nombreux bénévoles, 
elles ont pu proposer aux visiteurs de nom-
breuses animations : concours de pêche au 
coup, initiations aux différentes techniques de 
pêche, des animations d’éducation à l’envi-
ronnement avec des jeux de reconnaissance 
des poissons. De nombreuses prises de 
carpes et brèmes ont animé la journée. Les 
participants sont repartis avec de nombreux 
lots offerts par les AAPPMA et la fédération.

1.7

1.8 Journée Nationale de la Pêche
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 APN fédéral itinérant 
 
 • Sérigraphie véhicules
Suite à l’acquisition d’un véhicule pédagogique et de sa remorque, une sérigraphie est en cours 
de réalisation. Respectant la charte graphique FNPF, la sérigraphie permettra de mieux faire 
connaître notre association ainsi que nos missions, sur l’ensemble du département.  

 Projets 2018

 Education à l’environnement 

Un programme pédagogique sur le thème 
de l’éducation à l’environnement a été réa-
lisé. Ce programme se veut-être un référen-
tiel, servant de base pour programmer les 
interventions d’éducation et sensibilisation 
à la préservation des milieux aquatiques. 
Le rectorat a diffusé notre programme à 
tous les établissements scolaires du dépar-
tement. Les demandes de réservation et 
d’information ne cessent d’affluer chaque 
semaine. Ainsi une quinzaine de dates sont 
déjà programmées.
 

2

2.1

2.2

 • Programme APN Fédéral itinérant
Une affiche de promotion/communication avec le 
calendrier des animations pêche de l’Atelier Pêche 
Nature fédéral itinérant a été réalisée. 17 dates sont 
proposées avec des lieux et des techniques de 
pêche différents sur l’ensemble du département. 
Ces animations se dérouleront sur plusieurs par-
cours d’AAPPMA volontaires, ainsi que sur le plan 
d’eau fédéral de Plichancourt à Champfleuri. Les 
lieux évolueront chaque année. contact@peche51.fr

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Techniques de pêcheDates Lieux  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Horaires Tarifs

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

         
          

*waders obligatoire, réservé aux + de 14 ans

Sous réserve d’un nombre suffisant de participants, 
réservation au minimum 7 jours avant la date d’animation

**waders obligatoire

Renseignements et inscriptions :

25/04        REIMS                                                   pêche au coup                        14h - 16h30             12€ 

02/05         VITRY-LE-FRANÇOIS               pêche aux leurres bord                 14h - 16h30             12€

16/05        VILLERS-EN-ARGONNE                   pêche au coup                       14h - 16h30             12€

06/06        CONFLANS / SEINE                    pêche aux leurres bord                  14h - 16h30             12€

13/06        PLICHANCOURT                        pêche aux leurres bord                  14h - 16h30             12€

20/06        CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE            pêche au coup                       14h - 16h30             12€               

27/06        MAGENTA                                             pêche au coup                       14h - 16h30             12€ 

04/07        SERMAIZE-LES-BAINS      pêche à la mouche Tenkara**           10h - 16h30             25€

07/07        VITRY-LE-FRANÇOIS                        pêche au coup                        10h - 16h30             25€

11/07        PLICHANCOURT                         pêche aux leurres bord                 10h - 16h30             25€

18/07        CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE    pêche aux leurres bord                 10h - 16h30             25€

25/07        REIMS                                            pêche aux leurres bord                 10h - 16h30             25€

01/08        VILLERS-EN-ARGONNE                   pêche au coup                       10h - 16h30             25€

04/08        SERMAIZE-LES-BAINS     pêche à la mouche Tenkara**            10h - 16h30             25€

08/08        MAREUIL-LE-PORT                          pêche au coup                        10h - 16h30             25€

15/09        PLICHANCOURT                   pêche aux leurres float tube*            10h - 16h30             50€

13/10        CONFLANS / SEINE               pêche aux leurres float tube*            10h - 16h30             50€

CALENDRIER 
des Animations Pêche

Matériel fourni
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En partenariat avec :

www.peche51.fr

UNIQUEMENT 

SUR RESERVATION !

En partenariat avec :

Programme 
de l’Atelier Pêche Nature 

Fédéral itinérant
 Venez vous initier aux techniques de pêche :

au coup, à la mouche au Tenkara, aux leurres et en float tube.

Retrouvez-nous sur Facebook
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a PARTIR de 8 ans
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 Salons et Manifestations

• Fête des Sports à Epernay
• Salon Chasse & terroir en fête
La Fédération est sollicitée pour exposer au salon Chasse et Terroir en Fête (du 23 au 24 juin). 
Evoqué lors du CA de Janvier 2018, elle envisage d’y participer. 

 Parcours labellisés 
 • Projet AAPPMA de Châlons-en-Champagne

L’ AAPPMA de la Raquette Châlonnaise a sollicité la Fédé-
ration pour l’élaboration du dossier de labellisation, en par-
cours passion, de son plan d’eau (étang de «Renaudin») 
situé à Fagnières. 

 Brochure ou nuancier  «Identité Poissons»

Pour ses animations ainsi que pour les diverses manifesta-
tions, la fédération souhaite faire imprimer les fiches « iden-
tité des poissons» sur la connaissance des poissons d’eau 
douce, de la Fédération Nationale de la Pêche en France 
(FNPF), soit sous forme de nuancier soit sous forme de li-
vret. L’Association Régionale du Grand Est (ARGE) a diffusé 
notre projet à toutes les fédérations adhérentes et la Fédé-
ration du Haut-Rhin est intéressée.

 Sentier pédagogique de Chaudefontaine

La création d’un sentier pédagogique sur la zone humide 
de Chaudefontaine (zone de frayère à brochet), avec des 
panneaux d’information est en cours de réflexion. Les amé-
nagements porteront sur la création et la mise en place de :
 - 1 panneau d’accueil
 - 4 pupitres pédagogiques
 - 3 fléchages 
 - 40 m de linéaire de barrières de protection (ancien 
moulin et mare)

  Dépliant Infos pêche 2019

Ce document sera mis à jour pour 2019, mais la fédéra-
tion réfléchit à un autre format de communication, pour tenir 
compte des demandes des pêcheurs sur le terrain.

2.3

2.4

2.5

2.6

2.7
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AFFAIRES JURIDIQUES 
& ATTEINTES AUX MILLIEUX AQUATIQUES
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Bilan d’étape au  01/03/2018

 CONTRAVENTIONS

Nombre de P.V. enregistrés en 2017 pour infractions à la police de la pêche : 6
Transaction civile  
  4 P.V. ont fait l’objet d’un protocole d’accord de transaction civile; 2 PV ont échoué. 
 608 € de dommages et intérêts ont été perçus pour l’ensemble des 4 P.V.

 CONSTITUTIONS DE PARTIE CIVILE 
 
 Sur P.V. contraventions

Après échec de la proposition de transaction civile dans deux procédures pour pêche sans carte, 
la FPPMA 51 a fait connaître sa décision de constitution de partie civile auprès du Ministère pu-
blic de Reims.
Aucun retour à notre demande à ce jour.

 Agression d’un garde-pêche fédéral  

En soutien au GPP victime d’une agression dans l’exercice de sa fonction le 27/02/2016, la FP-
PMA 51 s’est constituée partie civile (délibération du C.A. du 23/01/2017).
Audience prévue le 20 juin 2018. 
Me Corinne SOLY, avocat, représente distinctement la Fédération et le GPP.
 
 DELITS D’ ATTEINTE AUX MILIEUX AQUATIQUES
 
 Procès-verbaux

En 2017, la FPPMA a été destinataire de 3 procès-verbaux établis par les services de l’Agence 
Française de la Biodiversité. Ils concernent :

 1 - La Noblette  polluée par des eaux issues de l’extinction du feu d’un camion par les 
pompiers. Le bureau fédéral a décidé le classement du dossier (impact faible).

 2 - Le Radet et l’Isson pollués suite à un déversement de fuel via le réseau pluvial. La 
pollution était visible sur une distance d’environ 1200 ml.

Après échec de la transaction civile, la FDAAPPMA s’est constituée partie civile par décision du 
bureau le 27 août 2017.
Jugé par le TGI de Châlons-en-Champagne dans le cadre d’une composition pénale, le mis en 
cause a été condamné à verser 1550 euros de DI à la FD en réparation du préjudice subi. Il a 
écopé d’une amende pénale de 300 euros.

 3 - Le ruisseau de l’étang de Dampierre et le ruisseau du Rouillat  classés en 1ère caté-
gorie piscicole sur le territoire de Dampierre le Château.
Les faits ont été constatés par l’AFB en présence d’un agent de la DDT. Il s’est agi d’une pollu-
tion mécanique par des matières en suspension due à des travaux non autorisés en période de 
reproduction de l’espèce truite fario.

Après transaction avec l’auteur des faits, la FD a perçu 1083 euros de dommages et intérêts. 

1

2

3
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 Rapports de constatation

Etablis par S. KOROBETSKI, agent fédéral missionné pour la surveillance des milieux aqua-
tiques.

    Le 15 mars 2017, l’agent constatait une déconnexion de noue de la Saulx par remblais sur la 
commune de Vitry en Perthois. Un rapport a été transmis à l’AFB qui s’est rendue sur les lieux 
et a constaté l’infraction. Un procès-verbal a été établi afin d’imposer une remise en état du site 
par le propriétaire.

     Le 13 juillet 2017, l’agent constatait un dépôt de gravats en haut de berge et dans le lit mineur 
de la rivière MARNE sur la commune de Pogny. Il a  transmis un rapport à la DDT et l’AFB le 
24/07/2017. 

Le Service Police de l’eau de la DRIEE a constaté que les travaux n’étaient pas réalisés dans les 
conditions prévues par la réglementation applicable et l’avaient été sans déclaration préalable 
auprès de l’administration.
 
Un rapport de manquement administratif  a été établi par la DRIEE Service police de l’eau. 
N’ayant constaté aucune évolution, l’AFB a dressé un procès-verbal.

     Le 26 septembre 2017, l’agent constatait des travaux de déblais-remblais sur une zone hu-
mide, en bordure de Marne, sur la commune de Vésigneul-sur-Marne. Un rapport a été transmis 
à l’AFB qui a imposé une remise en état du site au propriétaire.

 Divers

     Le 23 mai 2017 - Mortalité relevée dans la GUENELLE à SAINT-MARTIN AUX CHAMPS

Suite à la pollution de la GUENELLE ayant une forte mortalité piscicole à la hauteur du village 
de Saint-Martin aux Champs, la D.D.T. a organisé une réunion de travail le 20 juin 2017. L’objectif 
de cette réunion était d’identifier les causes de la pollution et les mesures à prendre pour éviter 
toute nouvelle mortalité piscicole.

Etaient présents : les Maires de St-Martin aux Champs, Pringy et Songy, le responsable du 
SPANC Communauté de communes Vitry-Champagne et Der, le Directeur de la sté MALTEU-
ROP Pringy, le responsable du service départemental de l’AFB, le directeur de l’AESN, le respon-
sable de l’unité territoriale du département de la Marne –DREAL Grand Est et le Président de la 
FPPMA de la Marne.

     Le 1er septembre 2017 – Constat d’une mortalité de gros spécimens  dans la CHEE entre les 
communes de  Merlaut et Plichancourt 

Cette mortalité a été signalée tardivement à la FPPMA 51. De ce fait, l’ AFB informée par la FD, 
n’a pu mener ses investigations pour détecter l’origine de la cause.

3.2

3.3
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ACTIVITÉS GARDERIE
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 COMPOSITION DE LA BRIGADE FÉDÉRALE

Au 23/01/2017, 7 agents assermentés et commissionnés par le Président de la Fédération consti-
tuent la brigade : 
- 1 agent de développement  salarié de la FD : 
 . Stéphane KOROBETSKI 
 
- 5 gardes-pêche bénévoles :
 . Olivier LACHENAL, Jean-Luc SOUDANT, Thierry BERTIN, Lionel HARMAND, 
 Claude NOEL

- 1 garde-pêche bénévole pour l’étang fédéral sis à Plichancourt : Richard BAUDRY. 

Ces gardes-pêche bénévoles interviennent principalement lors des sorties programmées par 
l’A.D. comme les ouvertures spécifiques (truite, brochet), les sorties de nuit, les sorties du week-
end et en période estivale. Ils ne sortent qu’en étant accompagnés de l’agent responsable de 
la garderie et rarement en autonomie. Ils participent également aux pêches d’inventaire et de 
sauvetage.

 DOMAINE DE SURVEILLANCE
 
La brigade a en surveillance 284 km de linéaire de cours d’eau de 1ère catégorie et 634 km de 
linéaire de cours d’eau de 2ème catégorie, soit un total de 918 km de linéaire de cours d’eau en 
2018 sur les 3474 km de linéaire que compte le réseau hydrographique marnais.
Depuis quelques années, le linéaire en charge ne cesse d’évoluer. En 2015 nous avions 790 km 
de cours d’eau à surveiller, 827km en 2016 pour atteindre 901 km en 2017.

 BILAN 2017 DE L’ACTIVITÉ DE LA BRIGADE FÉDÉRALE

La brigade fédérale a :
- réalisé 66 sorties de jour et une 1 sortie de nuit 
- contrôlé 393 pêcheurs, 
- dressé 4 procès-verbaux pour 5 infractions relevées
- et parcouru 8933 km, soit en moyenne 137 km par sortie. 

1
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Infractions 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Total 
Pêche sans carte 

(pêche sans l’autorisation du 
titulaire du droit de pêche + 

pêche sans être membre d’une 
AAPPMA + pêche sans avoir 

acquitté la CPMA) 

8 5 5 12 14 6 3 
53 

(46.9%) 

Pêche par moyen prohibé en 
temps de fermeture spécifique 

du brochet 
1 0 0 2 9 3 2 17 

(15%) 

Pêche en réserve instituée par 
arrêté préfectoral 

1 0 0 1 4 6 1 13 
(11.5%) 

Pêche en dehors des heures 
autorisées 

1 0 2 0 2 2 1 8 
(7.3%) 

Pêche par moyen prohibé (ex 
nombre de ligne ou 

d’hameçon) 
2 0 0 2 1 2 1 

8 
(7.1%) 

droit de pêche appartient à 
l’état 

2 0 0 0 0 0 0 2 
(1.8%) 

Opposition à ce qu’un agent 
recherche ou constate une 

infraction (ex : refus de 
présenter sa carte) 

1 0 1 0 0 1 0 
3 

(2.7%) 

Pêche dans les interdictions 
permanentes de pêche 

0 0 0 0 0 3 0 
3 

(2.7%) 
Pêche pendant les temps 
d’interdiction fixé par les 

arrêtés du Préfet (ex : 
fermeture anticipée) 

0 0 0 0 1 0 0 1 
(0.9%) 

Pêche pendant les temps 
d’interdiction 

0 0 0 0 0 1 0 1 
(0.9%) 

Non-respect des tailles légales 
de capture 1 0 0 0 0 0 0 

1 
(0.9%) 

Refus d’amener sa 
contrôle 1 0 0 0 0 0 0 

1 
(0.9%) 

Refus d’ouvrir ses boutiques et 
loges à poissons 1 0 0 0 0 0 0 

1 
(0.9%) 

Outrage et menace à un agent 0 0 1 0 0 0 0 
1 

(0.9%) 
Total des infractions 19 5 9 17 31 24 8 113 
Nombre de sorties 56 43 35 85 90 79 66 453 

Nombre de contrôles 416 423 325 748 649 545 393 3499 

Pêche à plus d’une ligne où le 

barque à un 
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 BILAN DE L’ACTIVITÉ DES GARDES-PÊCHE PARTICULIERS DES AAPPMA

Les 21 gardes-pêche particuliers bénévoles répartis au sein des AAPPMA ont réalisé 1201 sor-
ties, contrôlé 2128 pêcheurs et dressé 2 procès-verbaux.

 RÉPARTITION DES PROCÈS-VERBAUX

 FORMATION DES GARDES-PÊCHE PARTICULIERS 

Aucune candidature reçue en  2017

4

5
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 HISTORIQUE DES INFRACTIONS SUR LA PÉRIODE 2011-2017 7
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 PERSPECTIVES 2018
 
 • Formation des GPP 

 Module 1
 
 - Calendrier des sessions de formation au Module 1 de la Fédération Départementale de 
la Chasse de la Marne les vendredis 6 avril 2018 et 5 octobre 2018. 
 
 - Possibilité de formation des GPP au Module 1 avec le juriste de l’ARGE Nicolas BILLIG cou-
rant septembre ou octobre au siège de la Fédération de pêche de Haute-Marne à Chaumont (52).

 Module 3 

Formation GPP / révision  
Date et lieu : le samedi 6 octobre 2018 au siège de la FPPMA.
Formateur : AD Stéphane KOROBETSKI
Renseignements et inscriptions auprès de la FPPMA 51 

 Formation d’un policier municipal stagiaire de Châlons en Champagne prévue les 17 et 
 18 avril.

 Étude d’un protocole de coopération avec l’ONCFS

8
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TECHNIQUE – MILIEUX AQUATIQUES
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 ACTIONS 2017

 Milieux aquatiques

 • Entretien des noues de la Marne

Les travaux d’entretien des noues pour l’année 2017 ont concerné les noues de 2 secteurs :
 - La Marne de Loisy à Châlons-en-Champagne, soit 11 noues pour un linéaire de 4975 ml
 - La Marne de Cumières à Verneuil, soit 6 noues pour un linéaire de 2030 ml

Les travaux ont été réalisés entre septembre et novembre 2017 par l’entreprise Didier Desanlis 
et avec l’assistance technique de la C.A.T.E.R. 51.

Pour la réalisation de ces travaux, la FDPPMA 51 a reçu le soutien financier de l’AESN, de l’En-
tente Marne, et de la FNPF.

 • Restauration de la zone humide de Chaudefontaine

En 2016, la FDPPMA 51 a fait l’acquisition d’une parcelle de zone humide de 1.5 hectares en rive 
gauche de l’Aisne au niveau de la commune de Chaudefontaine, avec pour objectif la restaura-
tion d’une frayère à brochets.

Les travaux ont été réalisés en août-septembre 2017, par l’entreprise Les Chantiers du Barrois et 
avec l’assistance technique de la C.A.T.E.R.51.
 Ils ont consisté en :
 - Une réouverture du milieu
 - La création de deux bras avec un îlot central sur la partie aval et remplacement du                 
 passage busé par une passerelle
 - La création de 5 mares déconnectées du cours d’eau afin de favoriser la biodiversité sur le site

1

1.1

L’Oserat, Loisy-sur-MarneL’Ecluse, AblancourtLes Goulottes,  Oeuilly



FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 2018 35

Une deuxième phase de travaux devait être réalisée en 
décembre 2017-Janvier 2018. Elle concernait le traite-
ment d’un foyer de Renouée du Japon, espèce exotique 
envahissante présente sur le site.  Le site est resté inon-
dé pendant plusieurs semaines suites aux fortes précipi-
tations de décembre 2017-janvier 2018. L’entreprise n’a 
donc pas pu intervenir comme convenu et ces travaux ont 
été reportés à une date ultérieure.

Sur demande de la FDPPMA 51, des suivis faune-flore 
et habitats sont menés sur le site par le CENCA. Un in-
ventaire habitats, faune-flore et amphibiens a été réalisé 
avant travaux et a montré un déficit d’espèces. 3 suivis 
seront réalisés suite aux travaux afin de connaitre l’évolu-
tion de la biodiversité sur le site. La FDPPMA 51 assurera 
un suivi piscicole.

Pour la réalisation de ces travaux, la FDPPMA 51 a reçu 
le soutien financier de l’AESN, la FNPF et le SMAVAS

Zone humide et mares de 
Chaudefontaine après 

travaux février 2018

RÉCAPITULATIF DES MONTANTS DES TRAVAUX 
ET DES SUBVENTIONS POUR L’ANNÉE 2017

 AESN Entente 
Marne FNPF SMAVAS FDPPMA 

51
Total 

Entretien des 
noues de la 

Marne 

40% 30% 18% - 12% 100% 

10 761 8070.50 4842.00 - 3 227.50 26 901.00 

Restauration de 
la zone humide 

de 
Chaudefontaine 
(traitement de la 
renou e compris) 

80 % - 11 % 2 % 7 % 100% 

39 358 - 5 303 1000 3 536.40 49 197.40 

 

é



36 FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 2018

        Espèces aquatiques

 • Formation aux opérations de pêches électriques
Les personnes en charge des pêches électriques doivent être formées et habilitées. Il s’agit 
d’une obligation réglementaire comme le stipule l’article 3 de l’arrêté préfectoral autorisation la 
Fédération de la Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique à la capture du pois-
son à des fins scientifiques.

En 2017, 2 salariés ont reçu et validé la formation « chef de chantier » permettant d’être respon-
sable des chantiers de pêche électrique et 2 bénévoles ont reçu et validé la formation «opéra-
teur» destinées aux bénévoles qui assistent les salariés lors des opérations de pêche électrique.
 La Fédération compte désormais :
 - 3 salariés habilités « chef de chantier » 
 - 4 bénévoles habilités « opérateur »

1.2

Formation pêche électrique
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21 pêches électriques ont été réalisées en 2017, dont deux pêches de sauvetage suite à des 
assecs dans la Soude et la Gravelotte.

connaissances 

Hardillon
 

Le Chemin
 

25/07/2017
 Acquisition de 

connaissances 
(programme AAPPMA) 

Goulettes de l’Ornain –
secteur amont Pargny-sur-Saulx  

 
11/07/2017 

 
 

restauration Goulettes de l’Ornain – 
secteur aval 

Loivre  
Loivre 

11/05/2017 
 

Acquisition de 
connaissances avant 

travaux (pour le 
SIABAVE) 

Cormicy 

Orcont
 

Heiltz-le-Hutier 
04/07/2017 

 

Suivi  sur les lots en 
partage du droit de 

-5) 
 

Orconte 
Robassa  

 
Hermonville  Acquisition de 

connaissances avant 
travaux (pour le 

SIABAVE) 
Cormicy 

Semoigne
 

Passy-Grigny
 

21/06/2017
 Acquisition de 

connaissances 
(programme AAPPMA) 

Thabas Eclaires 25/07/2017 
Acquisition de 
connaissances 

(programme AAPPMA) 

Soude Soudron 21/07/2017  
(assec) 

Gravelotte Aigny 09/08/2017 
 

(assec) 

 Cours d’eau Commune   

Aisne  
Les Charmontois 20/07/2017 Acquisition de 

connaissances 
(programme AAPPMA) 

La Neuville-au-Pont 27/07/2017 

Ante 
Sivry-Ante 20/07/2017 Acquisition de 

connaissances 
(programme AAPPMA) 

 26/07/2017 

Auve Dommartin-Dampierre 27/07/2107 
Acquisition de 
connaissances 

(programme AAPPMA) 

Champvoisy Passy -Grigny 21/05/2017 
Acquisition de 
connaissances 

(programme AAPPMA) 

Evre Eclaires 25/07/2017 Acquisition de 
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Dans la Soude 250 truites fario, piégées dans différentes poches d’eau ont été sauvées et re-
mises à l’eau en aval.

La pêche de sauvetage dans la Gravelotte a permis de sauver les poissons piégés dans une 
poche d’eau résiduelle au niveau de la commune d’Aigny. 30 brochets, 15 anguilles, 25 perches 
et environ 300 cyprinidés (toutes espèces confondues) ont été pêchés et remis à l’eau dans le 
canal.

 • Poursuite des suivis thermiques sur la Saulx et l’Ornain

Les suivis thermiques entrepris en 2015 se sont poursuivis en 2017. Les sondes, gérées par 
Cynthia CONNAN, ont toutes été retirées avant son départ pour des raisons logistiques (risques 
de ne pas les retrouver).

 L’ensemble des données acquises depuis 2015 sur ces deux cours d’eau ont fait l’ob-
jet d’une analyse permettant d’obtenir des premières informations sur leur comportement ther-
mique.

 • Opérations de repeuplement

Les grands cours d’eau du département, la 
Marne, l’Aisne, l’Aube ou encore la Seine, 
connaissent un déficit  en zones propices à la 
reproduction du brochet.

Dans l’objectif de pallier au déficit de repro-
duction naturelle, la FDPPMA 51 a mené une 
action de repeuplement. 

En mai 2017, un total de 10 000 fingerlings 
(jeunes brochets) de 6 à 8 cm, en provenance 
de « la pisciculture des étangs de la hotte – 
Jean NOTAT » a été déversé par 9 AAPPMA 
dans 5 cours d’eau.
   
 

TABLEAU 1 : RÉPARTITION DES 
FINGERLINGS POUR LE REPEUPLEMENT

Coût total de l’opération : 3850.00 € TTC

Pêche de sauvetage dans la Soude - 21/07/2017
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 Actions de sensibilisation

En juin 2017, la FDPPMA 51 a organisé une 
journée de sensibilisation à destination des 
AAPPMA sur la thématique : « Restauration des 
milieux aquatiques et reconquête des zones hu-
mides ». 40 personnes y ont participé.

Cette journée a permis de présenter 6 sites res-
taurés par différents partenaires de 
la FDPPMA 51.

Les retours sur cette journée ont été très positifs 
et les participants ont émis le souhait qu’elle soit 
reconduite.

Pour l’organisation de cette journée, la FDPP-
MA 51 a reçu le soutien financier de l’AESN

1.3

1.4 Collaboration avec les différents partenaires

 • Contrat d’animation territorial « rivières » AESN/FDPPMA 51
En 2017, le poste de chargée de mission a été dédié à 93 % aux missions prévues au contrat 
d’animation.

 • Appui technique

La FDPPMA 51 apporte un appui technique aux différents partenaires du département : DDT, 
AFB, VNF, syndicats de rivières … etc. Elle est présente lors des comités de pilotage des diffé-
rentes études en cours et donnent un avis sur les dossiers Loi sur l’Eau ou les travaux en rivière.

En 2017, la FDPPMA a notamment participé aux études et programmes suivant : étude de 
continuité écologique sur la Seine, étude de continuité écologique sur la Blaise, trame verte et 
bleue sur le territoire du PNRMR, sites  ateliers de la Marne portés par le SMAH de la Marne 
moyenne… etc.

La FDPPMA 51 a aussi participé aux suivis des travaux d’effacement des seuils sur l’Ornain 
menés par la SMAH du Perthois, de restauration de la Vesle à Champigny et Sept-Saulx menés 
par le SIABAVE.

Les avis suivants ont été formulés par le Fédération en 2017 :
 - programme de modernisation du barrage de Damery
 - renouvellement de la DIG sur la Vesle
 - partage du droit de pêche (L.435-5) sur la Py
 - modification des conditions d’exploitation d’un forage agricole sur la commune de 
Souain-Perthes-les-Hurlus
 - étude continuité écologique sur la Suippe, sur le territoire de la Communauté de Com-
mune de la Région de Suippes
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 PRINCIPAUX PROJETS 2018
 
 Milieux aquatiques

 • Continuité écologique
La FDPPMA 51, avec l’assistance technique de la CATER,  avait pour projet en 2017 l’arasement 
de deux ouvrages sur la Somme et la Soude. Suite à un retard dans l’élaboration du dossier 
technique, cette action n’a pas pu être réalisée et est reportée au programme 2018.

Les deux ouvrages concernés se situent au niveau des communes de Germinon et Villeseneux.

Les travaux, estimés à  99 000 €, seront subventionnés à 100% par l’AESN.

 • Entretien des noues de la Marne
Le programme d’entretien des noues se poursuivra en 2018, avec l’assistance technique de la 
CATER 51. Les travaux concerneront les noues de la Marne de Saint-Gibrien à Mardeuil, soit 8 
noues pour un total de 6090 ml. Le montant des travaux est estimé à 26 000€.

2

2.1

Ouvrages de la Somme et la Soude concernés par les travaux de continuité écologique

 

 • Mise en valeur pédagogique de la zone humide de Chaudefontaine
La FDPPMA 51 valorisera les travaux de restauration de la zone humide et de la frayère de 
Chaudefontaine en créant un parcours pédagogique avec des panneaux présentant le site, ses 
fonctionnalités et les espèces que l’on peut y rencontrer.
 
Le site sera ouvert au public et sera un lieu privilégié par l’agent de développement de la            
FDPPMA 51 dans le cadre d’actions d’éducation et de sensibilisation à la découverte et à la 
protection des milieux aquatiques et au développement durable.

Un suivi post-travaux de la faune et de la flore sera réalisé par le CENCA sur le site en 2018.



41FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 2018

 • Etude de projet de restauration de la Chée à Heiltz-le-Maurupt et d’une annexe hydrau-
lique sur l’Aisne à Verrières

La FDPPMA 51 a été sollicitée par les deux AAPPMA d’Heiltz-le-Maurupt et Verrières qui sou-
haiteraient mener des actions de restauration respectivement sur la Chée et au niveau d’une 
annexe hydraulique de l’Aisne. La FDPPMA 51 étudiera au courant de l’année 2018 la possibilité 
de réaliser des actions sur ces 2 sites. 

 

 

 Espèces aquatiques
 
 • Pêches électriques

En 2018, la FDPPMA 51 poursuivra son programme d’acquisition de connaissances des peu-
plements sur les lots de pêches de ses AAPPMA et les secteurs avec partage du droit de pêche 
(selon l’article L.435-5 du Code de l’Environnement).
 
Des pêches seront aussi réalisées afin de suivre l’efficacité des travaux d’entretien et de restau-
ration des noues pour la reproduction du brochet. La majorité des noues n’est pas prospectable 
à pied, la FDPPMA 51 achetera un bateau pour réaliser des pêches sur ce type de milieu.

Coût estimatif du bateau tout équipé (avec moteur)  : 10 000€ 

L’achat d’un bateau est subventionnable à hauteur de 50% par la FNPF.

 • Poursuite des suivis thermiques 

Les sondes thermiques de la Saulx et de l’Ornain seront remises en place afin de compléter les 
chroniques déjà existantes et d’approfondir la connaissance du fonctionnement thermique de 
ces 2 cours d’eau.

D’autres cours d’eau pourront être l’objet de suivi thermique afin d’améliorer les connaissances 
sur le fonctionnement des cours d’eau du département.

     BUDGET PRÉVISIONNEL

2.2
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 • Réalisation d’IBG-DCE

Dans la poursuite de la démarche entamée en 2016, de nouveaux IBG-DCE seront réalisés. Les 
cours d’eau et stations de prélèvement seront choisis afin de ne pas se superposer aux stations 
de mesures d’autres structures. 
 
 • Réalisation d’un plan de gestion sur un cours d’eau avec partage du droit de pêche   
 (L.435-5)

La FDPPMA 51 a obtenu le partage du droit de pêche sur plusieurs cours d’eau, en application 
de l’article L.435-5 du Code de l’Environnement. Comme le stipule les arrêtés préfectoraux rela-
tifs au partage du droit de pêche, « l’exercice gratuit du droit de pêche entraine l’obligation par 
la FDPPMA 51, bénéficiaire, de participer à la protection du patrimoine piscicole et des milieux 
aquatiques et de gérer les ressources piscicoles. »

 Dans ce cadre, la FDPPMA 51 a pour projet la réalisation d’un plan de gestion sur au 
moins l’un des cours d’eau sur lequel elle a le partage du droit de pêche. 

 Collaboration avec les différents partenaires

La FDPPMA 51 continuera à apporter son assistance technique sur les différents projets enga-
gés par les partenaires externes. Elle participera aux comités de pilotage des études menées sur 
différents bassins, elle donnera des avis techniques, … etc.

Le partenariat entre les différents acteurs de l’eau est essentiel pour faire émerger des actions 
concrètes et cohérentes sur la protection et la restauration des milieux aquatiques. Ainsi, les 
projets de restauration de milieux réalisés avec l’appui des gestionnaires de cours d’eau et parte-
naires locaux sont les plus à même de répondre à l’objectif commun de préservation des milieux 
aquatiques à long terme.

2.3
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 BILAN FINANCIER & BUDGET



FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 201844



45FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 2018



FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 201846



47FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 2018



FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 201848

37%

0,50%

5%
35%

2%

2%

9%

10%

PRO
DU

ITS 2017

Subven�ons

Presta�ons

D.I   PV, transfert de charges

Co�sa�ons fédérales

Intérêts livret et  VM
P

Q
uote part subven�ons

Produit vigne�
es  U

RN
E

Produit sur excercices antérieurs

M
ontant des produits:   641 403  euros

P
R

O
D

U
IT

S
 2017



FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 2018 49

34
%

4%
9%

1% 2%

7%

30
%

13
%

CH
AR

G
ES

 2
01

7
Ac

ha
ts

 n
on

 st
oc

ké
s e

t a
ut

re
s c

ha
rg

es
 e

xt
er

ne
s (

ed
f, 

ca
rb

., 
tr

av
au

x 
di

ve
rs

,  
en

tr
et

ie
n,

 a
ss

ur
an

ce
s…

)
Im

pô
ts

 - 
Ta

xe
s

Do
ta

tio
ns

 a
ux

 a
m

or
tis

se
m

en
ts

Fr
ai

s A
G

, i
nt

er
co

m
ité

s

Re
pe

up
le

m
en

t, 
ch

ar
ge

s s
ur

 e
xc

er
ci

ce
s a

nt
ér

ie
ur

s

Re
tr

oc
es

sio
n 

du
 p

ro
du

it 
pe

rç
u 

de
 l'

U
RN

E 
au

x 
AA

PP
M

A

Sa
la

ire
s

Ch
ar

ge
s s

oc
ia

le
s

M
on

ta
nt

 d
es

 c
ha

rg
es

  :
  

58
0 

41
7 

 e
ur

os

C
H

A
R

G
E

S
 2

01
7



FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 201850



51FPPMA 51 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 07 AVRIL 2018

PRODUITS prévisions réalisé CHARGES prévisions réalisé 

2018 2017 2018 2017
PRESTATIONS DE SERVICES ACHAT

. Achats  non stockés (EDF ,eau,carburant  16 470,00 € 15 042,42 €
. Pêches electriques 1 200,00 € 3 003,72 €   impression cartes , pt equipement ...)
. Autres 200,00 € 195,00 € AUTRES CHARGES EXTERNES

SUBVENTIONS  D'EXPLOITATION . Locations matériels 8 300,00 € 9 675,77 €
. Travaux d'entretien 8 510,00 € 11 162,05 €

. Travaux d'entretien et de 133 240,00 € 73 617,50 €    (véhicules, batiments, matériels)
  restauration des rivières . Travaux d'entretien, d'aménagement 143 900,00 € 83 970,59 €

  et de restauration de rivières
. Assurances 5 840,00 € 5 809,62 €

. Formation 0,00 € 6 800,00 € . Social, documentation 1 300,00 € 1 181,72 €
. Gardes-particuliers AAPPMA 2 300,00 € 2 387,55 €

. Salons, foires 1 000,00 € 500,00 € . Gardes fédéraux 2 400,00 € 945,78 €
. Personnel exterieur à la fédération 1 200,00 € 910,37 €
. Convention ONCFS 3 500,00 € 0,00 €

. Communication 500,00 € 0,00 € . Service civique 1 500,00 € 0,00 €
. Honoraires avocat et  expert comptable 3 600,00 € 3 400,70 €
. Promotion  loisirs pêche 22 300,00 € 11 861,27 €

 . Aide à l'emploi 152 000,00 € 152 116,00 € . Transport sur achats 200,00 € 570,00 €
  (FNPF 132000+AESN 20000) . Déplacements, indemnités 23 800,00 € 32 472,05 €

. Frais postaux, téléphone 6 560,00 € 6 416,62 €
. Divers ( dont matériel) 300,00 € 1 637,89 € . Frais bancaires 850,00 € 836,20 €

. Abonnements, cotisations 5 590,00 € 5 081,96 €

. Aide aux baux de pêche 6 650,00 € 6 657,00 €

AUTRES PRODUITS IMPOTS-TAXES

. Cotisations fédérales 223 990,00 € 224 021,10 € . Taxe/salaires 0,00 € 0,00 €

. Produit  URNE 46 000,00 € 55 308,00 € . Formation personnel fédéral 10 000,00 € 20 653,81 €

. Transactions sur PV (réglementation 1 000,00 € 3 673,00 € . Impôts fonciers et locaux 2 750,00 € 2 771,78 €
  et pollution)
PRODUITS FINANCIERS CHARGES DU PERSONNEL

. Intérêts sur livrets 600,00 € 577,76 € . Salaires et charges sociales 253 500,00 € 251 797,17 €

. Revenus sur VMP 10 870,00 € 10 841,42 €
AUTRES CHARGES 

PRODUITS EXCEPTIONNELS
. Frais AG FD, URNE,  intercomités 5 500,00 € 4 124,98 €

. Produits exceptionnels 17 000,00 € 11 733,10 € . Subvention repeuplement 5 200,00 € 5 138,00 €

. Produits sur excercice anterieur 25 000,00 € 57 128,97 € . Subventions "actions"  AAPPMA 4 000,00 € 0,00 €

. Produits  cessions d'éléments d'actifs 1 000,00 € 0,00 €

. Quote-part des subventions 14 000,00 € 14 166,09 €

. Transfert de charges 12 620,00 € 26 083,35 € CHARGES FINANCIERES

. Intérêts sur emprunt 0,00 € 0,00 €

. Moins-value/cession obligations 0,00 € 0,00 €

CHARGES EXCEPTIONNELLES
. Charges sur exercices antérieurs 500,00 € 1 498,92 €
. Charges exceptionnelles 300,00 € 5 115,57 €
. Rétocession vignettes URNE FD/AP 40 000,00 € 39 939,52 €

DOTATIONS AUX AMORTIS.

. Dotations aux amortissements 54 000,00 € 50 996,08 €

TOTAL 640 520,00 € 641 402,90 € TOTAL 640 520,00 € 580 417,50 €

BUDGET PREVISIONNEL 2018
(arrêté par le CA du 19 mars 2018)
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REVUE DE PRESSE
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GLOSSAIRE

AAPPMA : Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

AESN : Agence de l’Eau Seine-Normandie

AFB : Agence Française pour la Biodiversité (ex ONEMA)

APN : Atelier Pêche Nature

ARGE : Association Régionale du Grand Est

CA : Conseil d’ Administration

CATER : Cellule d’ Assistance Technique à l’Entretien des Rivières

CE : Code l’Environnement 

CENCA : Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne Ardennes

DDT : Direction Départementale des Territoires

DIG : Déclaration d’Intérêt Général

DRIEE : Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie

FPPMA 51: Fédération de la Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

FNPF : Fédération Nationale de la Pêche en France

GPP : Garde de Pêche Particulier

IBG-DCE : Indice Biologique Global, compatible avec les critères de la Directive Cadre sur l’Eau

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage

ONDE : Observatoire Nationale Des Etiages

PNRMR : Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims

SMAH : Syndicat Mixte d’ Aménagement Hydraulique

SMAVAS : Syndicat Mixte d’ Aménagement de la Vallée de l’ Aisne Supérieure

TGI : Tribunal de Grande Instance

VNF : Voies Navigables de France
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NOTES
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